
Diagnostic prénatal:  
le rôle des sages-femmes 

Lorsqu’une femme enceinte se trouve confrontée  
à la possibilité d’une anomalie fœtale, le soutien et  
l’accompagnement des professionnel·le·s de santé  
sont essentiels pour l’aider à prendre des décisions 
éclairées. Dans ce domaine, les sages-femmes, tant 
dans leur rôle en diagnostic prénatal que dans  
l’accompagnement des familles confrontées à la  
décision d’interrompre une grossesse ou d’accueillir 
 un enfant différent, jouent un rôle crucial. 
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Diagnostic prénatal: le rôle des sages-femmes

2 à 3 % des grossesses aboutissent au 
diagnostic d’une anomalie fœtale ou 
placentaire. les sages-femmes sont 
formées pour fournir une assistance 

médicale, psychologique et émotionnelle 
aux familles tout au long du processus de 
dépistage et de diagnostic prénatal. Cet ar-
ticle explore leur rôle important dans les 
examens de dépistage, leur participation au 
parcours diagnostique, et l’accompagne-
ment de la naissance d’un enfant présentant 
une malformation. 

Dépistage  
prénatal

les sage-femmes ont les compétences «de 
dépister les écarts de la norme pendant la 
période prénatale, d’évaluer les risques, 
d’ordonner les mesures nécessaires au 
maintien de la santé, si besoin en impli-
quant d’autres spécialistes» (Confédération 
suisse, 2019). Ceci se traduit par l’informa-
tion aux femmes enceintes sur les différents 
examens de dépistage prénatal recomman-
dés, la prescription des examens biolo-
giques et échographiques de routine, ainsi 
que ceux supplémentaires à la suite de l’in-
terrogatoire et de l’examen clinique. Enfin, 
les sage-femmes informent leurs patientes 
des résultats de ces examens, s’assurent de 
leur compréhension, et prévoient des me-
sures supplémentaires si un écart de la 
norme est dépisté. 

Examens échographiques
En ce qui concerne la prescription d’écho-
graphies, l’information sur le caractère re-
commandé mais non obligatoire, le but, les 
limites, et la possibilité de proposer des 
surveillances ultérieures à la suite d’un 
examen, doit être abordé avant leur pres-
cription et leur réalisation (Confédération 

suisse, 1995). Pour la réalisation des exa-
mens échographiques, l’ordonnance sur les 
prestations de l’assurance des soins stipule 
que les examens pris en charge par l’assu-
rance doivent être réalisés par des méde-
cins ayant suivi une formation postgraduée 
en échographie prénatale accréditée par la 
Société Suisse d’Ultrasonographie en Mé-
decine, ce qui exclut une pratique auto-
nome des sages-femmes échographistes 
dans le contexte légal Suisse (Confédéra-
tion suisse, 1995). toutefois, elles peuvent 
collaborer avec les médecins échogra-
phistes. Cette collaboration prend plusieurs 
formes en fonction des centres, de l’assis-
tance du médecin à la réalisation de l’écho-
graphie sous supervision médicale. les 
sages-femmes échographistes exerçant en 
Suisse ont pour la plupart une formation 

complémentaire en échographie obstétri-
cale et gynécologique, obtenue à l’étranger 
car elle ne leur est pas ouverte en Suisse. 

Préserver le lien
lors de la prescription ou de la participa-
tion à la réalisation des examens échogra-
phiques, en plus de leur rôle technique, les 
sages-femmes ont une importance cruciale 
pour le soutien émotionnel des femmes et 
des couples. Plus de la moitié des femmes 
qui réalisent des échographies de dépis-
tage n’ont pas conscience que ces dernières 
peuvent aboutir à des examens diagnostics 
d’imagerie ou invasifs (Goffette et al., 2016). 
la découverte d’une anomalie fœtale vient 
ternir l’image de l’enfant à venir à un mo-
ment où les couples ne sont que peu prépa-
rés à cette possibilité. a l’inverse, certains 

Plus de la moitié des femmes qui réalisent  
des échographies de dépistage n’ont pas conscience  

que ces dernières peuvent aboutir à des examens  
diagnostics d’imagerie ou invasifs.

iS
to

ck

 49Obstetrica 10/2023

G r a n D  a n G l E



couples sont conscients du but de ces exa-
mens, et les abordent avec anxiété (Shea, 
2017). il est alors du rôle de la sage-femme 
d’informer les femmes et leur partenaire 
des conclusions de l’examen, tout en les 
rassurant quand cela est possible, et en 
veillant à préserver le lien entre le fœtus et 
ses futurs parents (alvarez, 2011). 

Diagnostic  
prénatal

En cas de détection d’une anomalie, les 
sages-femmes exerçant en diagnostic pré-
natal accompagnent les parents dans le par-
cours diagnostique. En collaboration avec 
les différent·e·s intervenant·e·s, elles parti-
cipent à la confirmation ou à l’infirmation du 
diagnostic suspecté, à l’organisation du par-
cours de la patiente quand des investiga-
tions génétiques, radiologiques et un conseil 
pédiatrique sont nécessaires. Elles parti-
cipent à l’information sur les options dispo-
nibles, telles que les tests génétiques sup-
plémentaires possibles à la suite d’un 
dépistage pour la trisomie 21 à haut risque, 
et aident les familles à comprendre les avan-
tages, les risques et les implications de 
chaque choix (ahmed et al., 2013; ternby et 
al., 2015). 

Coordination
Elles participent également aux procédures 
invasives, comme les amniocentèses, en ré-
alisant l’échoguidage ou en assistant le pré-
lèvement. leur accompagnement des 
couples faisant face à une situation de mal-
formation fœtale entrainant un prélève-
ment invasif ou une interruption de gros-
sesse passe aussi par leur prise en charge 
émotionnelle et sociale. les sages-femmes 
de diagnostic prénatal travaillent en étroite 
collaboration avec d’autres profession-
nel·le·s de santé, tels que les obstétri-
cien·ne·s, les généticien·ne·s et les conseil-
ler·ère·s en génétique, les pédiatres, les 
radiologues et les pédopsychiatres, pour 
offrir un soutien multidisciplinaire aux fa-
milles confrontées à une malformation 
fœtale. Elles jouent un rôle important de 
coordination entre la famille et les diffé-
rent·e·s intervenant·e·s, facilitant la com-
munication entre les différent·e·s spécia-
listes et aidant les parents à naviguer dans 
des parcours de soins parfois complexes, en 
favorisant une approche intégrative et cen-
trée sur le couple. 
le diagnostic d’une mort fœtale inattendue 
est également une situation dramatique 

pour les couples. la sage-femme, au travers 
de sa présence lors de l’annonce, et du sou-
tien qui va suivre ce tragique diagnostic ac-
compagne les couples sur le plan médical, en 
leur proposant les différentes investigations 
étiologiques recommandées, mais aussi sur 
le plan émotionnel et psychologique. 

Accompagnement  
pour la prise de décision

l’un des aspects les plus délicats de l’ac-
compagnement des familles confrontées à 
un diagnostic prénatal d’anomalie est le 
soutien dans la prise de décision. les sages-
femmes de diagnostic prénatal offrent un 
espace sécurisé pour que les parents expri-
ment leurs inquiétudes, leurs valeurs et 
leurs préférences (Psaila et al., 2023). Elles 
fournissent des informations objectives et 
impartiales pour aider les familles à prendre 
des décisions éclairées, en tenant compte 
de leur situation individuelle, familiale et 
sociale. En fonction du pronostic fœtal, le 
couple peut faire face à un trilemme com-
plexe entre poursuivre la grossesse, deman-
der une interruption de grossesse ou déci-
der de soins palliatifs à la naissance 
(Bétrémieux, 2017). 
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Les sages-femmes de diag-
nostic prénatal offrent un 

espace sécurisé pour que les 
parents expriment leurs 

inquiétudes, leurs valeurs et 
leurs préférences.

Accompagnement  
de la naissance et du deuil périnatal

lors d’une interruption de grossesse ou 
d’une mort fœtale dans un contexte malfor-
matif, un entretien d’accueil en salle d’ac-
couchement est mené par une sage-femme 
qui sera rejoint par un médecin pour la si-
gnature des consentements médicaux et 
l’administration de mifépristone. Son ob-
jectif principal est de préparer l’accouche-
ment en abordant plusieurs thématiques: 
les étapes de la provocation et de l’accou-
chement, l’analgésie, le fœticide ou les 
soins palliatifs et le décès per partum (en 
fonction des situations), les soins du bébé 
ou du corps à la naissance, ainsi que son de-
venir en prenant en compte les investiga-
tions nécessaire (génétique, examen anato-
mopathologique) et le souhait des parents 
en termes de souvenirs et de rituels. 

il peut être intéressant avant de débuter 
l’entretien, de connaître la façon dont les 
parents veulent que l’on nomme le fœtus, 
sans qu’il ait nécessairement un prénom. 
Un temps d’entretien différencié peut-être 
également proposé si, au sein du couple, 
l’un ou l’autre souhaite aborder certains su-
jets individuellement. 48 h après cet entre-
tien, la patiente est admise en salle de nais-
sance. le jour de l’admission, il n’est pas 
nécessaire de revenir sur l’ensemble de ces 
thématiques. Cela laisse un espace plus 
émotionnel pour le couple, déchargé des 
questions pratiques, administratives et 
techniques. l’attention des sages-femmes 
se concentre alors sur le vécu des parents 
dans le respect de leurs croyances et de 
leurs choix, et sur l’accueil de leur enfant 
(Psaila et al., 2023; armour et al., 2023).
lors de la décision d’une prise en charge 
thérapeutique d’une malformation ou de 

soins palliatifs, la sage-femme fait partie in-
tégrante de l’équipe qui réalisera les 
manœuvres de réanimation parfois néces-
saires, ou de confort dans le cadre d’une 
prise en charge palliative. Son rôle com-
prend également l’accompagnement émo-
tionnel des parents tout au long de cette 
épreuve, en offrant une présence attentive, 
une écoute bienveillante et des ressources 
adaptées pour soutenir les familles. 
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